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da, conifitués et affemblés en vertu et fous l'autorité d'un A&e du Parlement de laGrande Bretagne paffé dans la trente-unième année du regne de Sa Majefté, intitulé,6 Aae qui rappelle certaines parties d'un Aae paffé dans la. quatorzième année durègne de Sa Majeflé, intitulé, ' Aile qui pourvoit plus eßcacement pour le Gou.

vernenent de la Province de Québec danis .l'Amérique Septentrionale ;" Et qui
pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province ;" Et il efi·par le préfent flatué par la même autorité, quele dit A&e intitulé, J' Aile pourmieux règler la Milice de cette Province, et pour rappeller certains Ailes ou Ordon.
nances y mentionnés," et toutes matières et chofes y conténues. qui ne font pointpar le préfent rappeêées, ainfi que le préfent Aae, continueront d'être en force

Jufqu'au premierjour de Juillet M il huit cent quatorze. Pourvu toujours, que fi, £1erosro.lors du terme ci-deffus fixé pour la En de cet Aéle, la Province étoit dans un étatd':nfurreaion ou d'inva«fon ou de danger imminent d'invafoin, ou fi la guerr~e étoit
déclarée et commencée entre la Grande Bretagne et les Etats Unis .d'Amériqire, ledit Aae ci-deffus récité, et le préfént A&e continueront et feront en force jufqqu'àla fin de la dite guerre, infu.rreaion ou invarion..

Il. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, qu'autant de la feconde célaufedu dit Aâe paffé dans la quarante-troifième année du Règne de Sa préfente Ma-jeflé, qui ftatue et déclare l'âge requis où toute perfonne réfidane en cette Provincefeprefentera pour fe faire enrôler dans les limites de la compagnie de Milice ouelle réfidera, et qu'autant de la dite fleconde claufe donnant pouvoir à tout Capi.taine ou Oflicter commandant une compagnie de Milice de fixer le tems pourenrôler tous les Miliciens qui réfident dans les limites de fa Compagnie foientcomme ils font par le prefent abrogés, et que depuis et après la paffation de cetA-&e toute perfonne réfidante en cette Province, fe préfentera pour fe faire enrôlerdans aucun des jours du mois d'Avril de chaque année, et que touté perfonne quiviendra réfider dans cette Province, ou qui aura atteint l'âge de feize ans fe pré:.fentera pour fe faire enrôler en la rnanière et dans le teins requis après l'âgeci-deffus mentionné et fous les-pénalités preferites et ordonnées par ladite fecondeclaufe du. fufdit a&e pour les perfonnes qui ont atteint l'age de dix-huit ans; et quechaque dimanche du même mois d'Avril, le Capitaine ou. Officier commandant dechaque compagnie de Milice donnera ou fera doriner avertiffement par affiche oupar cri pubbe à la orte de l'Eglife, ou dans le lieu le plus public de la Paroiffe
Seigneurie ou Township où réfidera telle compagnie, de l'obligation où eli chaqueMilicien de s'enrôler ainfi dans le cours du mois d'Avril confoinémenti à cet Aéle età la fufdite claufe, en autant qu'il n'y eft point dérogé par le préfent Aae.

Toute personne
résidete dasU la
Province se fera
enroler.

III. Et qu'il [oit de plus flatué.par l'autorité fufdite, qu'autant de la.première Toutepersonneclaufe du fufdit Aéle paffé dans la Quarante-troifième Année du Règne de Sa pré- arrivant lans lafente Majefté, qui flatue et déclare tout homme réfidant ou qui, viendra réfider Province sefer
dans cette Province,depuis l'âge de dix-huit ans juiqu'à foixante, Milicien,:foit

Comme


